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PROVINCE DE QUÉBEC

VILLE DE L'ASSOMPTION

RÈGLEMENT NUMÉRO 117-1-2011

Règlement amendant le règlement régissant l'utilisation de l'eau potable

pour fins d'arrosage et l'utilisation des boyaux d'arrosage sur tout le territoire

de la Ville de L'Assomption afin de prévoir l'arrosage de 6 à 8 heures du

lundi au vendredi.
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CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

CONSIDÉRANT

le règlement 117-2004 régissant l'utilisation de

l'eau potable pour fins d'arrosage et l'utilisation

des boyaux d'arrosage sur tout le territoire de la

Ville de L'Assomption adopté par le Conseil

municipal, lors de la séance régulière tenue le 7

janvier 2005;

que le présent amendement vise à autoriser

l'arrosage de 6 heures à 8 heures du lundi au

vendredi ;

que l'avis de motion et la dispense de lecture ont

été donnés et demandés à la séance

extraordinaire du 21 juin 2011 par Monsieur le

conseiller Fernand Gendron;

EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL DE LA VILLE DE

L'ASSOMPTION DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1- Que l'article 2est modifié et qu'il se lise comme suit:

ARTICLE 2 - EXCEPTION

Nonobstant le paragraphe 1 de l'article 2 du

présent règlement, il est permis d'utiliser les

boyaux d'arrosage, tourniquets ou autres

instruments pour l'arrosage des pelouses entre

le 1er mai et le 15 septembre, aux périodes

suivantes:



LES IMMEUBLES PORTANT LE NUMÉRO
CIVIQUE IMPAIR POURRONTARROSER LES

JOURS DE CALENDRIER IMPAIRS, DE 6

HEURES À 8 HEURES DU LUNDI AU
VENDREDI ET DE 19 HEURES À 22 HEURES,
TOUS LES JOURS DE LA SEMAINE.

LES IMMEUBLES PORTANT LE NUMÉRO
CIVIQUE PAIR POURRONT ARROSER LES

JOURS DE CALENDRIER PAIRS, DE 6

HEURES À 8 HEURES DU LUNDI AU

VENDREDI ET DE 19 HEURES À 22 HEURES,
TOUS LES JOURS DE LA SEMAINE.

ARTICLE 2 - ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent règlement entre en vigueur

conformément à la loi.

PROPOSÉ PAR: Madame Laurette Jobin-Morin

APPUYÉ PAR: Madame Micheline Martel-Richard

RÉSOLUTION D'ADOPTION NO: 2011-07-0465
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Mairesse

Chantai Béidard,
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